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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 8319 du 4 mars 2008
dans /

En cause :

contre :

l’État belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE PRESIDENT F.F. de la Ie CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la demande introduite le 29 février 2008 par , de nationalité rwandaise, qui demande la
suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de la décision de refus de visa du 19
février 2008, notifiée le 26 février 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 février 2008 convoquant les parties à comparaître le 3 mars 2008 à
11 heures.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, .

Entendu, en leurs observations, Me E.I. TWAGIRAMUNGU, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie adverse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits pertinents de la cause.

1.1. La requérante a introduit une demande de visa de court séjour auprès du
poste diplomatique belge à Kigali le 24 janvier 2008. Cette demande était motivée par le
souhait de la requérante de revoir sa soeur gravement malade. La requérante joignait
d’ailleurs à sa demande un certificat médical attestant l’état de santé précaire de cette
dernière.

2. Par une décision du 19 février 2008, ce visa lui fut refusé sur la base de la motivation
suivante :
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Défaut de PC Protocol
Défaut de preuves de moyens personnels réguliers et suffisants
Défaut de preuve de rentrées régulières prouvant la solvabilité régulière du
requérant
N’offre pas de garantie suffisante de retour dans son pays d’origine,
notamment parce que le requérant ne fournit pas suffisamment d’éléments
probants qu’il/elle exerce une activité lucrative légale et qu’a priori, le
requérant ne dispose pas de revenus personnels réguliers et suffisants
Décision prise conformément aux art. 15 et 5 de la convention d’accords de
Schengen
Prise en charge recevable et refusée : le garant est jugé insuffisamment
solvable pour pouvoir prendre en charge au vu des revenus démontrés et des
personnes qu’il a déjà à charge

1.3. Le 26 février 2008, cette décision a été notifiée à la partie requérante. Il s’agit de
l’acte attaqué.

2.  La procédure.

 La présente demande ne porte pas sur une mesure d’éloignement et de refoulement
dont l’exécution est imminente. Partant, le Conseil n’est pas lié par le délai particulier de 48
heures prévu par l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi »).

3. L’appréciation de l’extrême urgence

3.1. Le recours à la procédure d’extrême urgence, qui réduit à un strict minimum
l’exercice des droits de la défense et l’instruction de la cause, doit rester exceptionnel, et ne
peut être admis qu’en cas d’imminence du péril que la procédure de suspension a pour objet
de prévenir, et à la condition que la partie requérante ait fait toute diligence pour prévenir le
dommage et saisir le Conseil dès que possible  (cfr. CE. arrêt n° 157.420 du 6 avril 2006).

2 En l’espèce, la partie requérante dans sa requête fait valoir que la requérante
souhaite venir en Belgique pour rendre visite à sa sœur qui risque d’être emportée par le
cancer d’un jour à l’autre. Elle estime que la fréquence du traitement (chimiothérapie) telle
qu’elle est mentionnée sur le document médical joint à sa requête fait craindre le pire et doit
faire foi.

3 En l’espèce, la requérante établit que la décision dont elle demande la suspension
lui fait courir un péril imminent, en ce qu’il risque de la priver de la possibilité de revoir sa
soeur avant son décès.

2.4. Ce constat n’exempte pas la partie requérante de l’obligation de faire preuve de
diligence lorsqu’elle invoque le bénéfice de l’extrême urgence. En l’espèce, la demande de
suspension en extrême urgence a été introduite le 29 février 2008 alors que la décision qui
en est l’objet lui a été notifiée le 26 février 2008. Au vu des circonstances du cas d’espèce et
plus particulièrement de la distance et des difficultés de communication entre le Rwanda et
la Belgique, le Conseil considère que la requérante a fait preuve de toute la diligence
requise pour introduire une procédure par la voie de l’extrême urgence. L’extrême urgence
est donc établie.

3. L’examen de la demande de suspension.

3.1. En vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1er de la loi, « la suspension de l’exécution ne
peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte



CCE n°  / Page 3 sur 4

contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer
un préjudice grave difficilement réparable ». 

3.2. La partie requérante prend un moyen unique pris de la violation de l’article 3 bis de la
loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement
des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle
des actes administratifs et du principe de bonne administration.

3.3. La partie requérante relève que le garant doit disposer d’un revenu minimum
mensuel net de 1000,00 € augmentés de 150,00 € par personne à charge et de 200,00 €
par personne prise à sa charge. Elle fait valoir que dans le cadre d’un engagement de prise
en charge souscrit en application de l’article 3bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée, ce
n’est pas l’étranger mais un Belge ou un étranger résidant en Belgique qui fournit la preuve
de l’existence de moyens de subsistance et qui se porte garant pour les frais de séjour, les
soins médicaux et les frais de rapatriement qui ne pourraient être supportés par l’étranger
lui-même ou par d’autres personnes.

3.4. La partie requérante relève que les revenus du ménage de la garante, employée à
l’ambassade du Rwanda à Kigali en Belgique s’élèvent à 4.811,38 €. Elle considère qu’en
prenant en compte la prise en charge de quatre enfants, ce montant est de loin supérieur à
ce qu’exige la loi pour pouvoir autoriser la prise en charge. Elle conclut que dès lors la
décision querellée prise sur base de l’insuffisance de revenus du garant est manifestement
illégale.

3.5. Le Conseil, au regard du dossier administratif, constate qu’en l’espèce le garant de la
requérante a bel et bien apporté la preuve de sa solvabilité suffisante. En effet, elle a
démontré qu’elle disposait d’un revenu supérieur au revenu mensuel net minimum exigé. A
l’audience, la partie adverse ne conteste d’ailleurs aucunement ce point.

3.6. S’agissant  du défaut de preuve par la requérante de moyens personnels réguliers et
suffisants avancé dans la motivation de l’acte attaqué, le Conseil relève que la possibilité de
présenter un engagement de prise en charge par un garant, à laquelle la requérante a eu
recours, a précisément été organisée pour les demandeurs de visa qui ne sont pas en
mesure de produire la preuve de moyens personnels suffisants.

3.7. Le Conseil estime dès lors que le défaut de preuve par la partie requérante de
moyens personnels et réguliers ne peut lui être objecté puisqu’elle a présenté un
engagement de prise en charge souscrit en application de l’article 3bis de la loi du 15
décembre 1980.

Le fait qu’en vertu de l’article 3 de la loi précitée, l’étranger titulaire d’un visa valable
peut être refoulé par les autorités chargées du contrôle aux frontières s’il ne dispose pas de
moyens de subsistance suffisants, n’autorise pas la partie adverse à refuser une demande
de visa pour défaut de preuve de moyens de subsistance suffisants lorsque le demandeur
de visa produit une attestation de prise en charge qui répond aux conditions requises par
l’article 3 bis.

3.8. Par ailleurs, en déduisant de l’absence d’activité lucrative de la requérante et de
revenus personnels réguliers et suffisants dans son chef, que celle-ci n’offre pas de garantie
suffisante de retour dans son pays d’origine, la décision n’est pas adéquatement motivée ;
en effet, ces circonstances ne permettent pas à elles seules de conclure à cette absence de
garantie dès lors qu’en l’espèce le Conseil considère que la requérante dispose d’une
attestation de prise en charge valable. A cet égard, la Conseil constate que le motif de la
décision, intitulé « défaut de PC Protocol », est totalement obscur et ne permet ni au Conseil
et encore moins à la partie requérante de comprendre la teneur et le contenu du
manquement reproché.       
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3.9. Le Conseil, au vu de ces éléments, considère que le moyen est sérieux et qu’il est
susceptible, à lui seul, de justifier l’annulation de l’acte contesté.

4. Le risque de préjudice grave difficilement réparable.

4.1. En vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, « la
suspension de l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de
justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution
immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable ».

4.2. Au titre de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante invoque que
l’exécution immédiate de l’acte attaqué causerait un risque de préjudice grave difficilement
réparable à la requérante qui court le risque de ne plus revoir sa sœur. Elle considère que
ce refus compromet gravement les droits de la famille protégés par la Convention
européenne des droits de l’homme.

4.3. Le Conseil constate, dans les circonstances de l’extrême urgence,  qu’il s’agit là d’un
préjudice grave difficilement réparable, dont la partie requérante démontre l’existence in
concreto par les pièces qu’elle produit.

5. Conclusion

Les conditions visées à l’article 39/82, §2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980
pour ordonner la suspension d’extrême urgence sont réunies en l’espèce.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La suspension de la décision de refus de délivrance d’un visa prise le 19 février 2008 à
l’égard de est ordonnée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ière chambre, le quatre mars deux
mille huit par :

  O. ROISIN,  ,

 M. J.-F. MORTIAUX  .

Le Greffier,     Le Président,

 J.-F. MORTIAUX.   O. ROISIN.


